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PL 8820

Projet de loi 
accordant une subvention cantonale d'investissement de 
3 000 000 F à la Fondation Clair Bois en faveur des enfants et 
jeunes adultes infirmes moteurs cérébraux 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe de 3 000 000 F est ouvert en 2003 au Conseil d'Etat au 
titre de subvention cantonale d'investissement à la Fondation Clair Bois pour 
les frais de transformations, d'aménagement et d'équipement d'un bâtiment sis 
sur la commune de Pregny-Chambésy pour l'accueil d'enfants infirmes 
moteurs cérébraux. 
 

Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement dès 2003 sous la rubrique 
84.11.00.565.05. 
 

Art. 3 Financement et couverture des charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement "nets-nets" fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges en intérêts et en amortissement sont couverts par 
l'impôt.  
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Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 But 
Cette subvention doit permettre la transformation, l'aménagement et 
l'équipement d'un bâtiment pour l'accueil d'enfants infirmes moteurs 
cérébraux. 
 

Art. 6 Durée 
Ce crédit est ouvert dès 2003 pour une durée indéterminée, mais au plus tard 
jusqu'au terme des travaux de transformations, d'aménagement et 
d'équipement du bâtiment sis sur la commune de Pregny-Chambésy, 
conformément au but défini à l'article 5. 
 

Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 

Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I. INTRODUCTION 

1.1 Généralités 
Le foyer de Clair Bois-Chambésy – anciennement foyer Peter Camille – a 

été rattaché à la Fondation Clair Bois en 1991, sur décision du département 
de l'action sociale et de la santé, suite à une demande de subvention à 
l'exploitation de la Fondation Peter Camille et de l'analyse de la population 
accueillie qui, à l'époque, comptait plus de 50 % d'enfants IMC. 

Auparavant, la Fondation Peter Camille, fondation indépendante, avait 
transformé une villa familiale pour accueillir une quinzaine d'enfants 
handicapés mentaux pour des courts séjours et des activités scolaires. La villa 
familiale avait été transformée en 1975 pour rendre possible l'accueil de ces 
enfants en principe capables de se déplacer eux-mêmes et ne nécessitant pas 
d'aménagements lourds tels que surfaces adaptées à des chaises roulantes, 
ascenseurs spéciaux, salles de physiothérapie et d'ergothérapie, etc. 

Dès la reprise du foyer Peter Camille par la Fondation Clair Bois, les 
problèmes en matière d'adéquation des surfaces disponibles sont apparus. En 
effet, la population accueillie dans les différents foyers de Clair Bois est 
différente de celle accueillie dans le foyer Peter Camille. A Clair Bois, il 
s'agit d'enfants, d'adolescents et d'adultes polyhandicapés lourds qui, pour la 
plupart, ne peuvent pas se déplacer par leurs propres moyens, n'ont pas 
l'usage de la parole et ne sont pas aptes à effectuer les gestes les plus 
élémentaires de la vie quotidienne tels que se nourrir, se vêtir, etc. 

Dès le début, la configuration des locaux s'est révélée inadéquate. Cela 
d'autant plus que le foyer ne correspondait plus aux normes de l'Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS) décrites dans le « programme-cadre 
des locaux des institutions de l'Assurance invalidité » de l'Office des 
constructions fédérales. Un agrandissement du foyer pour créer des surfaces 
supplémentaires et permettre une mise en conformité avec les normes de 
l'OFAS s'imposait dès lors. 

Dès 1995, la Fondation Clair Bois a élaboré deux projets successifs pour 
agrandir le foyer, qui se sont tous les deux révélés impraticables, d'une part 
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en raison de leur coût, d'autre part en raison de  l'incompatibilité avec la zone 
villas. 

En 1998, la Fondation Clair Bois a pu faire l'acquisition de la propriété 
qui se trouve à côté du foyer actuel entre la route de Pregny et le chemin 
William-Barbey. 

Dans un premier temps, un projet a été imaginé de réhabiliter la villa se 
trouvant sur la parcelle acquise avec une liaison avec le foyer actuel par une 
passerelle couverte. 

Ce projet s'est avéré inadéquat et trop cher, dans la mesure où la 
configuration des lieux ne permettait pas la création de locaux adaptés à des 
enfants polyhandicapés (plafonds trop bas, couloirs trop étroits, absence de 
place pour installer des ascenseurs, etc.). 

La décision a donc été prise de démolir la villa et de construire un 
pavillon scolaire et administratif rattaché au foyer actuel sur deux niveaux : 
au rez supérieur via un couloir, au rez inférieur à travers la cuisine.  

Ce projet de construction  a passé toutes les étapes  d'une demande 
d'autorisation de construire : la Fondation Clair Bois a reçu tant l'autorisation 
de démolir la villa actuelle que celle de construire le pavillon futur. Aucune 
opposition ne s'est manifestée, ni de la part des voisins, ni de celle de la 
Commune de Pregny-Chambésy, qui soutient activement le projet. 

 
1.2 Situation actuelle et perspective au niveau des effectifs 
La capacité d'accueil du foyer actuel est de 10 places pour internes et de 

10 places pour externes, soit au total 20 places (il est à noter, comme 
précédemment relevé, que ces places ne sont pas en conformité avec les 
normes de l'OFAS). 

La construction de ce pavillon permettra : 
− la mise en conformité des locaux actuels avec les normes de l'OFAS de 

manière à mettre à disposition des enfants accueillis des locaux 
adéquats par rapport à la gravité de leur handicap; 

− l'accueil de 10 enfants supplémentaires, soit 5 internes (y compris trois 
places de dépannage et d'accueil temporaire) et 5 externes. 

Actuellement le foyer de Clair Bois-Chambésy est complet et certains 
enfants polyhandicapés lourds, faute d'alternative à Clair Bois, doivent, le cas 
échéant, prolonger leur séjour des mois durant à la pédiatrie de l’hôpital. 

Les autorités compétentes et plus particulièrement la direction du service 
médico-pédagogique (SMP) du département de l’instruction publique ont été 
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consultées sur le besoin de créer ces nouvelles places. Les avis sont 
unanimes: il est nécessaire de créer ces 10 nouvelles places afin de répondre 
à la nécessité d'un accueil d'enfants gravement handicapés qui ne sauraient 
rester à l'hôpital pour de longs séjours. 

 
2. CONCEPTION GÉNÉRALE 

Le programme de l’extension a été développé en étroite collaboration 
avec la direction générale de l'action sociale du département de l'action 
sociale et de la santé, le département de l’aménagement, de l’équipement et 
du logement, la direction de Clair Bois, le personnel du foyer de Chambésy 
et l’Office fédéral des constructions et de la logistique. Lors du 
développement de la procédure d'étude, la Commune de Pregny-Chambésy a 
donné son avis sur le projet et a précisé ses exigences, soit la nécessité de 
résoudre le problème du parking des véhicules sur la parcelle du projet et la 
création d’une toiture à deux pans. Une première solution de parking en épi 
sur la parcelle de Clair Bois dont chaque place était accessible directement 
depuis le chemin William-Barbey n’a pas reçu l’accord des autorités 
communales, ce qui a conduit à la proposition d’un parking souterrain afin de 
ne pas envahir l’espace du jardin avec des voitures. 

Située dans le contexte de la zone villas, sur un territoire en pente sur le 
lac, l’extension, d’une volumétrie analogique à celle des bâtiments 
environnants, s’inscrit et exploite la dénivellation topographique de la même 
façon que cela avait été fait pour le home existant, ce qui permet d'établir une 
communication de l’espace du jardin par un nivellement horizontal. 
L’identité du nouveau bâtiment est signifiée par un traitement architectural 
simple mais représentatif des fonctions pédagogiques et thérapeutiques. 

La création de l’extension permet la mise en place d’une entrée principale 
du home avec un dispositif d’accès adéquat pour les chaises roulantes et pour 
une mise à niveau avec les véhicules spécialisés pour le transport des 
handicapés. Cette nouvelle entrée principale distribue l’ensemble du home 
avec un monte-personnes et des liaisons horizontales entre le home et 
l’extension. 
 
3. DESCRIPTION DU PROJET 

Le rez supérieur, légèrement surélevé par rapport au niveau du chemin 
William-Barbey, est dévolu du côté chemin (est, sud-est) à des fonctions de 
services et d’administration et du côté jardin à des fonctions pédagogiques. 
Le rez inférieur à niveau avec le jardin est destiné, du côté chemin dans une 
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partie éclairée par une cour anglaise, à des fonctions de services et, du côté 
jardin, de plain-pied, à des fonctions thérapeutiques. Le sous-sol, en 
communication directe avec le parking, est destiné à des dépôts, des locaux 
techniques et des vestiaires, à la chaufferie commune aux deux bâtiments, 
aux installations du traitement d’eau du bain, ainsi qu'à l'abri de protection 
civile. 

Le système de chauffage par le sol a été choisi en considérant qu’une très 
grande partie des activités des enfants se passe directement sur le sol. 
L’éclairage est principalement indirect afin de ne pas éblouir les enfants dans 
la position couchée. 

Dans le home existant, il faut considérer que la principale intervention est 
l’agrandissement de la cuisine et son équipement complet conforme aux 
exigences des qualités de production et d’hygiène. Une partie du rez-de-
chaussée inférieur, à l’est, nord-est, est adaptée et remise en état pour 
répondre à l’accueil des enfants internes et à la surveillance nécessaire. La 
création de la liaison avec l’extension implique des raccordements techniques 
nouveaux et quelques travaux d’aménagement qui sont intégrés dans 
l’ensemble du devis général. 

Les aménagements extérieurs sont assez importants, notamment par la 
réalisation de l’extension et la création de l’accès au parking qui ont des 
conséquences sur les murs de clôture existants par la nécessité du 
nivellement de la bute construite entre les deux parcelles, afin de créer un 
espace de jardin agréable et utilisable pour des enfants handicapés. Pour le 
reste, les revêtements sont simples et permettront une utilisation aisée des 
chaises roulantes. Il est prévu un complément d’arborisation en accord avec 
le service de la nature et du paysage et une treille est disposée en bordure et 
en couverture de la rampe d’accès au parking en continuité de laquelle est 
dessiné un préau couvert. 

L’ensemble de l’architecture et de la construction de l’extension et des 
aménagements extérieurs n’a pas fait l’objet de complications formelles ou 
d’enrichissements de textures par des matériaux coûteux; tout a été pensé 
pour offrir de façon simple et essentielle les conditions d’un juste niveau de 
confort physique et psychique pour les enfants et le personnel du foyer. 
 
4. PLAN DE FINANCEMENT 
 
a) Bâtiment 4 836 028 F
b) Travaux préparatoires 385 950 F
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c) Equipements d'exploitation 442 758 F
d) Aménagements extérieurs 481 064 F
e) Frais secondaires (hors 
 taxes) 

223 000 F

f) Ameublement et décoration 120 000 F
g) Coût total hors taxe 6 488 800 F
h) Taxe sur la valeur ajoutée  
 (TVA) 

493 148.80 F

i) Coût total TTC 6 981 948.80 F

 
4.1 Financement 
Le financement sera assuré par les apports suivants : 

 
a) subvention fédérale de 1 400 000 F
b) subvention cantonale de 3 000 000 F
c)           fonds privés 2 600 000 F
 

Le montant de la subvention cantonale est limité à 3 000 000 F. Lors du 
décompte final, les dépassements ne sont pas pris en compte, à l'exception 
des hausses légales. 

Le budget d'exploitation de la première année est prévu dans le projet de 
budget 2004 (cf. annexe). 

 
4.2 Financement  
La Fondation Clair Bois a déjà financé l’achat de la propriété pour un 

montant de 2 100 000 F (terrain).  
Le solde du coût de la construction à charge de la Fondation Clair Bois, 

soit 2 600 000 F, sera couvert par des fonds provenant de manifestations et 
de dons. A cet effet, onze organismes, dont la fondation Wilsdorf et la 
Loterie romande, ont été sollicités. 

Indépendamment de l’action spécifique de recherche de fonds qui sera 
menée par la Fondation sur ce projet spécifique, il faut relever qu’au cours de 
ces cinq dernières années la Fondation a réuni en moyenne 900 000 F par 
année grâce à des dons, legs et manifestations diverses. 
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De plus, à défaut de pouvoir réunir la somme nécessaire dans les délais 
exigés par la construction, la Fondation aura, le cas échéant, momentanément 
recours à un emprunt hypothécaire pour une durée maximale de cinq ans. (cf. 
annexe). 

 
5. Conclusion 

Au vu des éléments qui viennent d'être exposés, nous vous 
recommandons, Mesdames et Messieurs les députés, d'approuver ce présent 
projet de loi. 

 
Annexes: 

1. Rapport de l'organe de révision sur les comptes de l'exercice 2001 
2. Projets de budget 2003, 2004 et 2005 et 2006 
3. Commentaires sur les projets de budget et note sur le financement 

de la construction 
4. Evaluation des charges financières moyennes 
5. Récapitulatif de l'évaluation de la dépense nouvelle et de la 

couverture financière 
6. Préavis technique du Département des finances (sera remis à la 

Commission des finances) 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5




